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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Der Bundesrat veröffentlichte im September einen Bericht über die
"Technologiepolitik des Bundes". Gestützt auf die Empfehlungen einer Arbeitsgruppe
sprach er sich darin gegen eine interventionistische Industrie- und Technologiepolitik
aus und lehnte namentlich auch die Schaffung eines Bundesamtes für Technologie ab.
Die Experten hatten in ihrer Analyse der Exportindustrie gute Wettbewerbsfähigkeit im
technologischen Bereich bescheinigt. Schwachstellen und staatlicher Handlungsbedarf
wurden hingegen beim Arbeitsmarkt (Zulassung von ausländischen Spezialisten) und der
inländischen Wettbewerbsordnung (Kartelle sowie öffentliches Beschaffungswesen)
ausgemacht. Im eigentlichen Technologiebereich soll sich der Staat gemäss Bundesrat
weiterhin mit einer subsidiären Rolle, namentlich in der Weiterbildung und bei der
Förderung spezieller Forschungsbereiche (z.B. Mikroelektronik) begnügen. 1

BERICHT
DATUM: 10.09.1992
HANS HIRTER

Im Berichtsjahr publizierte der Bundesrat einen Bericht über die Tourismuspolitik des
Bundes. Er kam dabei einer Aufforderung des Parlaments nach, welches 1995 zwei
entsprechende Postulate verabschiedet hatte. In der Lageanalyse stellte er unter
anderem fest, dass der Tourismus nach der Maschinen- und Apparateindustrie sowie
der Chemie die drittwichtigste Exportbranche ist, und seine binnenwirtschaftliche
Bedeutung für die Städte gross und für die Berggebiete sogar existentiell ist. Mit der
Globalisierung des Angebots seit den 80er Jahren ist aber die Konkurrenz sowohl für
die Schweiz als Reiseziel als auch für deren meist kleingewerblich organisierte Betriebe
enorm gewachsen, was sich in sinkenden Gästezahlen und stagnierenden Einnahmen
ausdrückte. Immerhin lag die Schweiz 1995 in bezug auf Exporterlöse aus dem
Tourismus pro Kopf der Bevölkerung weltweit noch an vierter Stelle (hinter Singapur,
Österreich und Hong Kong), in bezug auf Wertschöpfung je Mitarbeiter gar an der
Spitze. Um die herrschende Stagnation zu überwinden und neue Chancen zu nutzen,
rief der Bundesrat die interessierten Privatunternehmen zu grösserer Aktivität auf,
namentlich in den Bereichen Innovation des Angebots und partnerschaftliches
Auftreten auf dem internationalen Markt. Er selbst sei bestrebt, Anstrengungen zur
Verbesserung der Rahmenbedingungen zu unternehmen. Eine direkte Unterstützung
von Betrieben oder einen Ausbau der im internationalen Vergleich bescheidenen
Subventionierung der Tourismuswerbung schlug er im Bericht jedoch nicht vor. 2

BERICHT
DATUM: 29.05.1996
HANS HIRTER

Der Bundesrat veröffentlichte einen Bericht über die Erleichterung von
Unternehmensgründungen, wie er 1999 vom Parlament verlangt worden war. Dieser
zählt die getroffenen und eingeleiteten Massnahmen auf (z.B. Steuererleichterungen,
Aktiennennwertsenkung, Vereinfachung von Bewilligungsverfahren). Nach Ansicht der
Regierung habe sich die Situation in den letzten Jahren zwar gebessert, aber die
Schweiz befinde sich immer noch bloss im europäischen Mittelfeld. Allerdings gebe es
im Ausland auch keine grundsätzlich andere Massnahmen als jene, die in der Schweiz
ergriffen worden seien. Mit der Zustimmung des Ständerats zu einer Motion des
Nationalrats beauftragte das Parlament den Bundesrat, dafür zu sorgen, dass die im
Vorjahr beschlossenen Steuererleichterungen im Bereich Risikokapital ohne
Verzögerung auch von den Kantonen übernommen werden. 3

BERICHT
DATUM: 18.09.2000
HANS HIRTER

Der Bundesrat verabschiedete im Sommer einen umfangreichen Bericht über das
Ausmass der administrativen Belastungen, welche die Bundespolitik den Unternehmen
verursacht, und über die zu deren Reduktion eingeleiteten und geplanten Massnahmen.
Es geht dabei primär um den Zeitaufwand, welcher Unternehmen durch staatlich
vorgeschriebene Verwaltungstätigkeiten wie die Lohnmeldungen an die
Sozialversicherungen, die Steuererklärung (v.a. MWSt), das Einholen von Arbeits- oder
Baubewilligungen sowie die Auskunftserteilung zu statistischen Zwecken erwächst. Die
ergriffenen resp. vorgesehenen Massnahmen zur Entlastung sind nicht spektakulär; sie
beziehen sich zur Hauptsache auf die Automatisierung und Koordination der genannten
Tätigkeiten. 4

BERICHT
DATUM: 16.06.2003
HANS HIRTER
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Im Juni des Berichtsjahres veröffentlichte der Bundesrat einen Bericht über die „Politik
des Bundes zugunsten der kleinen und mittleren Unternehmen (KMU)“. Der Bericht war
vom NR mit der Überweisung eines Postulats Walker (cvp, SG) angefordert worden.
Neben einer Bestandsaufnahme über die Rolle der KMU in der Schweiz analysiert der
Bericht die politischen Rahmenbedingungen für die KMU und vergleicht sie mit den
Verhältnissen in anderen Staaten. 5

BERICHT
DATUM: 08.06.2007
HANS HIRTER

Im März veröffentlichte der Bundesrat in Erfüllung eines 2006 im Nationalrat
eingereichten Postulats von Jean-Noël Rey (sp, VS) den Bericht „Cluster in der
Wirtschaftsförderung“. Darin kam er zum Schluss, dass die Schweiz mit Eigeninitiativen
der Wirtschaft sowie Netzwerken, die v.a. im Rahmen der kantonalen
Wirtschaftsförderung entstanden sind, über gut aufgestellte Cluster verfügt und somit
kein Bedarf für eine eigentliche Clusterpolitik auf Bundesebene besteht. Seines
Erachtens beförderten die wirtschafts- und innovationsfreundlichen
Rahmenbedingungen, wie sie durch die bestehenden Sektoralpolitiken des Bundes
gewährleistet werden, die Wirksamkeit der bestehenden Clusterlandschaft und die
Bildung nötiger neuer Netzwerke genügend. 6

BERICHT
DATUM: 24.03.2010
SUZANNE SCHÄR

Im Februar 2016 genehmigte der Bundesrat einen Bericht zum Umsetzungsstand der
Massnahmen im Bereich der Regulierungskosten, der auf ein Postulat Föhn (svp, SZ)
zurückging und die Anliegen einer Motion Fournier (cvp, VS) mitbehandelte. Im Bericht
konstatierte der Bundesrat, dass man bei der Umsetzung der 2013 vorgeschlagenen
Massnahmen zur Senkung von Regulierungskosten "auf gutem Weg" sei. Zudem ging er
davon aus, dass zwei Drittel der Massnahmen bis Ende 2016 umgesetzt sein würden.
Einzig im Zollbereich und dem Rechnungslegungs- und Revisionsrecht sei eine schnelle
Umsetzung nicht möglich. Bei den E-Government-Projekten handle es sich um
langfristige IT-Projekte, deren Umsetzung Zeit und Ressourcen in Anspruch nähmen.
Die Abschaffung der Buchwertkonsolidierung ihrerseits sei in der Vernehmlassung zum
Vorentwurf zur Aktienrechtsrevision deutlich abgelehnt worden, was den Bundesrat
dazu bewogen hätte, bei geltendem Recht zu bleiben. Eine rasche Umsetzung, wie sie
Ständerat Föhn gefordert hatte, erachtete der Bundesrat gleichwohl mehrheitlich als
gegeben. In Bezug auf den Vorstoss von Ständerat Fournier wies der Bundesrat darauf
hin, dass er sich einsetzen werde, die in seiner Kompetenz liegenden Massnahmen
schnellstmöglich umzusetzen. Er wolle aber nicht, so der Bundesrat weiter, die
föderalistischen Kompetenzen neu definieren, um die Verwirklichung rein kantonaler
Massnahmen wie z.B. in der Berufsbildung zu beschleunigen. 7

BERICHT
DATUM: 24.02.2016
DAVID ZUMBACH

Le rapport en réponse au postulat 14.3014 a été publié en juin 2016. Ce rapport a pour
objectif d'étudier les entraves aux importations parallèles. Il s'inscrit dans le contexte
de l'îlot de cherté helvétique. Ainsi, pour être précis, l'objectif sous-jacent, induit par
le postulat, était de dénicher des pistes pour réduire les prix à la consommation en
facilitant notamment les importations. Ces mesures permettraient de réduire les coûts
de production et de renforcer la concurrence sur le marché suisse. Le rapport dresse
donc un éventail des mesures qui ont déjà été prises par le Conseil fédéral, ou qui
pourraient être étudiées dans le futur. Tout d'abord, il cite des mesures déjà
implémentées. Il s'agit de la modernisation de l'Administration fédérale des douanes
(AFD) avec la mise en place d'un portail internet pour les formalités douanières.
Ensuite, il cite l'assouplissement du passage de la frontière. Puis finalement, il
mentionne l'introduction d'un dédouanement délocalisé pour les PME sur le modèle
des dédouanements délocalisés pour les grandes entreprises et les entreprises de
logistique. Ces différentes mesures s'inscrivent dans le projet DaziT. Puis, le rapport
mentionne d'autres mesures possibles. Premièrement, il propose une suppression
unilatérale des droits de douane sur les produits industriels. Si une telle mesure serait
bénéfique pour les entreprises, elle risquerait de creuser un trou dans le budget
fédéral. Deuxièmement, le rapport s'attaque précisément au secteur agroalimentaire. Il
souligne la teneur toujours élevée du protectionnisme frontalier dans ce secteur et
propose des réductions unilatérales et ponctuelles. Troisièmement, il met en avant un
potentiel relèvement des plafonds des déclarations en douane simplifiées.
Quatrièmement, il interroge le catalogue des exceptions au principe du "Cassis de
Dijon". Cinquièmement, il propose des déclarations simplifiées en ligne avec le droit de
l'Union européenne (UE). Puis, il conclut en avançant une modernisation du contrôle
des concentrations d'entreprises. Il est important de préciser que pour les deux
derniers points, des projets ont été mis en consultation publique. 8

BERICHT
DATUM: 22.06.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

01.01.90 - 01.01.20 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



A la suite d’un postulat von Graffenried (gp/verts, BE), le Conseil fédéral a adopté un
plan d’action national relatif aux entreprises et aux droits de l’homme. De plus, ce
plan d’action suit les principes directeurs des Nations Unies sur la thématique. Il est axé
autour de trois piliers : l’Etat doit protéger les droits de l’homme, les entreprises
doivent respecter les droits de l’homme et des voies de recours efficaces doivent être
dessinées. Au final, un tel rapport doit garantir une cohérence entre droits de l’homme
et activités économiques. 9

BERICHT
DATUM: 09.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

Les mutations structurelles, et notamment numériques, qui secouent l'économie
helvétique n'épargnent pas le secteur de l'hébergement, et donc du tourisme. Le
Conseil fédéral a présenté un rapport sur la réglementation dans le secteur de
l'hébergement. Ce rapport se présente comme le fruit du postulat déposé par la
Commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats (CER-CE) et adoptée
à l'unanimité par sa chambre. Il se penche sur les transformations induites dans le
secteur de l'hébergement par les nouvelles plateformes de réservation en ligne comme
AirBnB. Plus précisément, le rapport étudie si une adaptation du droit du bail devient
nécessaire. D'une part, il étudie le lien contractuel qui lie le propriétaire et le
séjournant, et d'autre part, il examine les modalités de consentement du bailleur.
Finalement, ce rapport s'inscrit dans la continuité de la stratégie "Suisse numérique",
du rapport sur les principales conditions-cadre pour l'économie numérique et de la
nouvelle stratégie touristique de la Confédération. 
Plusieurs enseignements peuvent être tirés du rapport. Premièrement, le rapport met
en évidence les opportunités que ces plateformes d'hébergement dessinent pour le
tourisme. La diversification de l'offre, la réduction des lits froids et l'ouverture à de
nouveaux segments de clientèle sont mis en avant. Deuxièmement, il précise que ces
plateformes ne doivent pas être considérées comme de nouvelles formes
d'hébergement, mais plutôt comme des nouveaux canaux de distribution. Ainsi, une
révision du droit de bail n'est pas nécessaire. Cependant, certains aspects devraient
être modernisés ou précisés. Le rapport cite comme exemple la définition d'un
appartement de vacances, les modalités du consentement du bailleur et les motifs de
refus du consentement. Troisièmement, le rapport précise que les principaux défis se
situent au niveau de la diffusion de l'information. 10

BERICHT
DATUM: 15.11.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d’affiner la compétitivité de la Suisse dans le secteur du tourisme, Beat Rieder
(pdc, VS) a déposé un postulat qui vise une comparaison avec les concurrents directs
du tourisme en Suisse, en particulier au niveau du financement et des infrastructures. 
Le rapport conclut que le tourisme en Suisse possède des conditions-cadres
favorables, en comparaison avec les concurrents directs. D’un côté, il souligne que
partout le tourisme fait face à des défis similaires: mondialisation, numérisation,
changement climatique, saisonnalité, manque de main-d’œuvre qualifiée et petite taille
des entreprises. En plus, le haut niveau des coûts intermédiaires et de la main d’œuvre,
lié notamment au franc fort, s’imposent comme des défis supplémentaires pour le
tourisme helvétique. D’un autre côté, la Suisse bénéficie de conditions-cadres
optimales au niveau de la bonne qualification de la main-d’œuvre, de l’offre de
formation, de la flexibilité du marché du travail, de la qualité des infrastructures et de la
charge fiscale attrayante. Finalement, le rapport souligne l’importance de l’échelon
régional dans la promotion du tourisme. 11

BERICHT
DATUM: 24.10.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Pour faire face à l'îlot de cherté helvétique et contrer ainsi la discrimination par les prix
subis par les consommateurs et les entreprises, le Conseil fédéral a mis en consultation
un train de mesures. Le projet comporte deux volets: la suppression des droits de
douane sur les produits industriels et la simplification de la structure de tarification
des douanes. Ces deux mesures devraient réduire les coûts pour l'économie
helvétique, abaisser les prix pour les consommateurs et renforcer la compétitivité
helvétique sur le marché mondial. 12

BERICHT
DATUM: 07.12.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil fédéral a publié son rapport sur le postulat Brand (udc, GR). L'objectif était
d'analyser les perspectives de développement de l'Arc alpin face à une conjoncture
défavorable. Le rapport a conclu qu'une large gamme d'instruments favorise le
développement économique des régions de montagne, et qu'il n'est donc pas
nécessaire d'intervenir. Pour étayer son argumentation, le Conseil fédéral a notamment
cité la mise en œuvre du programme NPR, l'encouragement de la numérisation, la
stratégie touristique, le développement d'Innotour et de Suisse tourisme, le plan
d'action bois 2020-2021, les projets «Le paysage, un atout», les projets
d'agglomérations dans les régions de montagne, l'axe thématique «Utiliser la
numérisation pour le service universel», le maintien des réseaux Agridea et regiosuisse,
ou encore les projets «Encourager des stratégies de développement intégrales». 13

BERICHT
DATUM: 13.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'adoption du postulat du parlementaire Philippe Nantermod (plr, VS), le
Conseil fédéral a publié un rapport sur les conditions d'exercice des professions
réglementées. Tout d'abord, le rapport a précisé qu'il n'existe que 177 professions
réglementées en Suisse. Elles existent principalement dans le domaine de la santé, du
social et de l'enseignement. Elles répondent à un impératif de qualité dans certains
domaines. Ensuite, le Conseil fédéral a précisé qu'il lutte en permanence contre la
réglementation excessive. Il a notamment cité son rapport sur le postulat Caroni (plr,
AR) 15.3421. Il a ainsi constaté une réduction des réglementations à l'échelle helvétique.
Cette diminution a notamment comme objectif de renforcer la compétitivité de la
place économie en appliquant le principe de liberté économique promulgué dans la
Constitution (art. 27). Il a d'ailleurs rappelé que de nombreux outils ont été développés
pour étudier l'impact d'une réglementation. Finalement, il a précisé que si certaines
législations sont régies par des impératifs cantonaux, la loi sur le marché intérieur (LMI)
encadre et réduit au minimum ces législations cantonales. Ainsi, selon les conclusions
du rapport, le Conseil fédéral a estimé qu'il n'était pas nécessaire d'intervenir. 14

BERICHT
DATUM: 20.11.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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